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es conséquences des 
violences sexuelles 
sont dramatiques sur 

le développement de l’enfant 
(elles peuvent, par exemple, 
être à l’origine d’une dysrégu-
lation émotionnelle, de l’alté-
ration des habiletés sociales, 
de troubles de l’identité ou des 
apprentissages) et la santé des 
victimes1 (des troubles du com-
portement et des conduites, des 
addictions, la dépression, mais 
aussi des pathologies soma-
tiques chroniques en particu-
lier auto-immunes peuvent, par 
exemple, apparaître). 

La pédophilie n’est pas une 
infraction, mais un trouble psychiatrique caractérisé 
par une attirance sexuelle pour des mineurs prépu-
bères. Ce diagnostic (et le traitement adapté, confor-
mément aux recommandations en vigueur) peut être 
porté pour des personnes âgées de plus de 15 ans qui 
présentent, depuis plus de six mois, des fantasmes, 
un intérêt ou des comportements sexuels impliquant 
des enfants prépubères, ayant une différence d’âge 
d’au moins cinq ans avec la cible de ses attirances 
sexuelles2. Ainsi, le diagnostic de pédophilie peut être 
envisagé (dès le stade de fantasme) en l’absence de 
passage à l’acte (l’agression pédosexuelle qui carac-
térise l’infraction), bien que ce trouble en majore le 
risque3. 

Les personnes attirées sexuellement par des enfants 
cherchent souvent l’aide et les soins nécessaires pour 
éviter le passage à l’acte4. C’est pourquoi, afin de ren-
forcer la protection de l’enfance et la prévention des 
violences sexuelles sur mineurs, les professionnels 
des centres ressources pour les intervenants auprès 
d’auteurs de violences sexuelles (Criavs), réunis au 
sein de la Fédération française des Criavs (FFCriavs), 
ont décidé de mettre en place le dispositif Stop, un 
service téléphonique d’orientation et de prévention 
avec un numéro d’appel national unique, confidentiel 
et non surtaxé5.

Écouter pour éviter les 
passages à l’acte
En s’appuyant sur l’expertise 
d’autres lignes spécialisées en 
téléphonie sociale et solidaire 
pour la protection de l’enfance 
ou des victimes déjà actives en 
Europe6, et répondant aux recom-
mandations qui émanent des 
professionnels et des politiques 
impliqués dans la prévention des 
violences sexuelles et la protec-
tion de l’enfance7, le principe du 
projet est simple : proposer une 
interface opérationnelle et fonc-
tionnelle afin d’éviter tout passage 
à l’acte. Stop permet d’évaluer et 
d’orienter les personnes attirées 
sexuellement par des enfants vers 

des dispositifs de soins adaptés. En pratique, selon les 
besoins identifiés et le niveau de souffrance exprimé, 
l’appelant est directement orienté vers les services 
d’urgence (notamment en cas de risque suicidaire) ou 
le réseau de professionnels compétents de son dépar-
tement de résidence pour une confirmation diagnos-
tique et la mise en œuvre des soins adaptés.
La formation, la supervision et l’accompagnement 
des répondants, soit des professionnels des Criavs, 
représentent un enjeu majeur. Ces derniers disposent 
également d’un réseau de professionnels compétents, 
ainsi que d’une bonne connaissance des dispositifs 
d’accueil et de soins existants sur leur territoire8.

Au bout du fil
Nous observons, à travers la répétition d’appels d’un 
même appelant, une difficulté à révéler cette pro-
blématique, à cheminer jusqu’à l’échange verbal et, 
peut-être, la rencontre avec un professionnel. Le plus 
souvent, le premier appel est interrompu avant la fin 
du message automatique de présentation de la ligne 
Stop. C’est en moyenne après le quatrième appel qu’un 
échange, d’une durée de vingt minutes environ, est 
possible de vive voix. Concernant le profil des appe-
lants, ils sont, 8 fois sur 10, de sexe masculin et sont 
âgés de 33 ans en moyenne – avec un écart type de 
17 à 89 ans. L’appel est, 7 fois sur 10, justifié par une 
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attirance sexuelle envers des mineurs. Le reste des 
appels téléphoniques concerne des démarches d’in-
formation qui peuvent, par exemple, être formulées 
par une personne condamnée qui cherche un théra-
peute, un patient déjà suivi en ambulatoire par des 
services de psychiatrie qui doute sur un diagnostic 
comorbide de trouble paraphilique, un membre de la 
famille inquiet pour un proche (potentielle victime 
ou agresseur) qui aurait des comportements inquié-
tants (tels que des comportements sexuels probléma-
tiques pour des enfants de moins de 12 ans, ainsi que 
des comportements ou des gestes inappropriés) ou un 
professionnel de santé (mais aussi du champ social ou 
judiciaire) qui sollicite un avis spécialisé ou cherche 
des ressources pour adresser un patient vers des soins 
adaptés. Finalement, plus de la moitié des appelants 
est orientée vers des soins. Depuis sa création et mal-
gré l’absence de campagnes d’information, l’activité 
de la ligne d’écoute ne cesse de croître9 avec des pics 
de fréquentation selon les périodes (en hiver ou lors 
de périodes de confinement, par exemple) ou lors de 
la médiatisation de crimes sexuels impliquant des 
mineurs (faits divers ou jugements médiatisés). Ainsi, 
en quelques années, le nombre d’appels annuels de Stop 
est passé de 1 500 à plus de 3 000. Au total, depuis sa 
mise en place, 12 000 appels ont été recensés.

Évolutions
Afin d’augmenter le rayonnement et de renforcer 
l’efficacité du dispositif Stop, mais aussi à condi-
tion de disposer des moyens nécessaires, ce dernier 
doit élargir ses populations cibles (telles que les ado-
lescents, les mineurs présentant des comportements 
sexuels problématiques, les familles incestueuses) 
et ses supports (via la mise en place, en ligne, d’un 
chat, d’un programme de psycho-éducation, d’une thé-
rapie cognitivo-comportementale auto-administrée 
ou de l’intelligence artificielle conversationnelle) 

comme le suggère la récente audition publique sur 
les mineurs organisée par la FFCriavs10.
En matière de santé publique et de prévention, après 
avoir déconstruit les représentations stigmatisantes 
entravant l’accès aux soins, la communication repré-
sente le principal levier pour favoriser et garantir 
l’utilisation d’un dispositif accessible par la télé-
phonie et les nouvelles technologies de l’information 
et de la communication. C’est tout l’enjeu de chaque 
opportunité qu’il nous faut saisir pour informer, pré-
venir et éduquer en proposant des ressources ad hoc 
à des personnes isolées et en souffrance. Quant à ses 
effets, ils devraient être évalués sur les plans indi-
viduels et collectifs dans toutes leurs dimensions 
(sociales, sanitaires, judiciaires et financières). En 
attendant, les professionnels des Criavs poursuivent 
au quotidien leur travail pour réduire le risque de vio-
lences sexuelles sur mineur, mais aussi afin d’apporter 
du soutien et de l’aide adaptés à celles et ceux qui 
les sollicitent. 

Conclusion
Après un important retard en France au développe-
ment de supports d’écoute et d’orientation des per-
sonnes attirées sexuellement par des mineurs, nous 
avons pu déployer en quelques années une solution 
pragmatique, mais incomplète au regard du besoin de 
nouveaux supports techniques, en particulier adres-
sés aux mineurs, et de la stratification des réponses, 
selon les besoins. À travers une riche collaboration 
internationale, nous développons des standards d’éva-
luation et de suivi pour garantir la qualité d’un ser-
vice qui nous paraît essentiel et complémentaire aux 
stratégies actuelles de protection de l’enfance. À ce 
jour, depuis la mise en place du dispositif Stop, nous 
estimons qu’environ 6 000 personnes attirées sexuel-
lement par des mineurs ont été orientées vers des 
soins. Autant de victimes et de violences évitées ?
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POUR ALLER 
PLUS LOIN…
Le dispositif Stop, 
service téléphonique 
d’orientation et 
de prévention, 
est un numéro de 
téléphone national 
unique, confidentiel 
et non surtaxé :                              
0 806 23 10 63 - 
dispositifstop.fr 
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